
 

 

 



                              

 

 

 

 
LE MOT DU PRÉSIDENT 

DE LA FÉDÉRATION FRANÇAISE 
DES PÊCHES SPORTIVES 

 
 

C’est avec un immense plaisir que j’ai  appris le choix de la Fédération Française des Pêches Sportives-
FFPS- pour organiser en 2020 le 37° Championnat du Monde Seniors de Pêche du Bord de Mer et le 
28° Championnat du Monde Féminin de Pêche du Bord de Mer. 
 
Je tiens à remercier très chaleureusement le Comité Directeur de la FIPS/Mer  et tout 
particulièrement son Président Gilbert  ZINGUERLE, ainsi que la Commission Technique FIPS/Mer 
pour la confiance qu’ils accordent  à notre Fédération de Pêche Sportive. 
 
L’édition 2020 de ces deux grandes épreuves de pêche sportive du bord de mer  se déroulera  sur les 
très belles plages landaises de MIMIZAN et de LESPECIER. 
 
Je ne doute pas un seul  instant que le Surf Casting Club de MIMIZAN saura tout mettre en œuvre pour 
accueillir en toute convivialité et dans les meilleures conditions sportives  les différentes délégations 
nationales qui nous feront l’honneur de disputer les titres mondiaux sur nos plages de l’Atlantique, 
ceci d’autant que le Président du club organisateur n’est autre que Patrick MORGA  Vice- Président 
de la Fédération Française des Pêches Sportives et Président de la Commission Nationale FFPS/Mer. 
 
A cette période de l’année nos plages dans ce secteur  sont en général très poissonneuses et la pêche 
y est productive, mais comme chacun le sait la pêche reste la pêche et il faut aussi compter sur l’état 
de l’océan et de la météo. 
 
Je souhaite à chacun un bon séjour en Aquitaine et les meilleures sensations sportives qui soient….. 

 
 

                                                                                                            Jacques GOUPIL  
                                                                                                     Président National de la FFPS  
 

 

 

 

 



 

 

 

 
LE MOT DU PRÉSIDENT 

 RÉGIONAL 

 
 
 

Bienvenue à Mimizan, un des lieux incontournables de la côte aquitaine pour la pratique du surf 
casting . Je suis sûr que vous prendrez autant de plaisir que moi à lancer vos lignes dans les brisants 
qui en déroulant incessamment attirent toute une faune aussi variée que nombreuse. 
 
Nos résultats de pêches s’améliorent chaque année, et sur une plage voisine pas moins de 23 espèces 
différentes de poissons ont été recensées lors d’un concours en été 2019 : un record !!! 
 
Bien sûr l’état de la mer et de la météo auront une importance fondamentale mais comme le mois de 
septembre est généralement très agréable, soyons résolument optimistes. 
 
Quand on aime sa région, on tient à faire découvrir ses meilleurs côtés, ceux qui vous feront l’aimer 
autant que nous. C’est un gage de réussite. 
 
Le Surf-Casting Club de Mimizan est le club de pêche en mer le plus ancien de la région et l’Aquitaine 
compte dans ses rangs beaucoup de pêcheurs sportifs habitués aux grandes compétitions nationales 
ou internationales, nul doute que toute leur expérience permettra de vous offrir un séjour à la 
hauteur de l’événement. Et puis tous seront portés par une force intérieure, celle d’Alain, leur 
président disparu en pleine préparation de son projet… 
 
Vivement d’y être, que les meilleurs gagnent et que la fête soit belle… 

 
 
 

           Patrick LACAMPAGNE 
                                                                                                             Président Nouvelle Aquitaine 

 
 
 
 
 

 

 



 

 

 

 
 

 

LE MOT DU PRÉSIDENT 

CLUB ORGANISATEUR 

 

 

Le Surf Casting Club  de Mimizan se voit confier pour la deuxième  fois l’organisation d’un Championnat 
du Monde.  

C’est un grand honneur pour notre club. Cela représente une très lourde tâche pour toute son équipe.  

Le Comité Nouvelle-Aquitaine sera totalement engagé à nos côtés afin de nous assurer une organisation 

des meilleures. 

Nous aurons bien évidement une pensée pour Alain TAUZIA qui vient de nous quitter, Président 

emblématique, nous aurons à cœur de lui rendre un bel hommage par une organisation des plus parfaites.  

 

Que la météo soit avec nous !  

Que la mer soit poissonneuse !  

Que les participants partent enchantés de leur séjour sur la côte landaise.  

 

 

                                                                                                                Patrick MORGA 
                                                                                                         Président du SCC Mimizan 
 
 
 

 

 

 



 

 

INFORMATIONS DIVERSES 

SUR LE LIEU DU CHAMPIONNAT 
 

 

Voyage - Transport  

Par Avion : Aéroport de Bordeaux  ou de Biarritz  

En Train : Gare de Labouheyre   
Par la Route :  

•  Du Nord : Bordeaux autoroute A63 Direction Bayonne Sortie N° 15 Cap de pin D44 Mimizan. 
•  De l’Est : Toulouse autoroute A62 direction Bordeaux Sortie Aiguillon D8. 
•  Du Sud : Bayonne autoroute A63 Direction Bordeaux Sortie N°15 Cap de pin D44 Mimizan. 
 

  Lieu de rendez-vous :  

CEVEO 
18 Rue des Marsouins- 40 200 MIMIZAN 

Tél.:05 58 09 18 82 
 

Monnaie locale  

La monnaie est l’Euro (€).  

 

Climat   

La côte atlantique, à cet endroit, est privilégiée par son climat agréable. Les températures moyennes 
journalières de septembre sont situées aux alentours de 22°C.   

Lieu de pêche  

Le site de pêche est situé sur 3 plages de sable. Ce bord de côte est situé sur la commune de Mimizan 
au Nord et au Sud de l’estuaire du « courant » et plus au sud sur la plage de « LESPECIER ».  

Les marées de l’Atlantique pour cette période ont une amplitude de 3 m maximum entre la marée 
basse et la marée haute. Les poissons principalement pêchés à cette période de l’année peuvent être :  
bars - soles - turbots - etc... (Voir fiche technique).  

Règlement   

Seul le règlement de la FIPS-M sera appliqué téléchargeable sur le site : 

www.fips-m/statuts-reglements.fr  

http://www.fips-m/statuts-reglements.fr


 

 

FICHE TECHNIQUE 

 

Lieu de Pêche  

Plages de la Côte Nord des Landes : MIMIZAN et LESPECIER.  

En accord et coordination avec le jury FIPS de l’épreuve, les organisateurs se réservent le droit de 
modifier le planning des épreuves.  

 

 

 

 

 

Située à 6km au sud de la ville de Mimizan cette plage est le lieu emblématique de la pêche en bord 
de mer de la région. A 10 minutes en voiture du centre d’hébergement. 



 

 

 

 

 

Hommes  et Dames 

 

Manche d’entraînement : 21 septembre  de 16 h à 20 h  (BM : 13 h 58 - PM : 20 h 23) 

1ère  manche : 22 septembre   pêche de 18 h à 22 h     (BM : 14 h 47 - PM : 21 h 15) 

2ème manche : 23 septembre   pêche de 17 h à 21 h     (BM : 15 h 44 - PM : 22 h 18)  

3ème manche : 24 septembre  pêche de 09 h à 13 h     (PM : 10 h 49 - BM : 16 h 59)  

4ème manche : 25 septembre  pêche de  09h à 13 h     (PM : 12 h 00)  

 

 

  



 

 

Descriptif des plages  

Plages composées de sable fin, en pente douce avec « baïnes ».  

Mode de pêche  

Pêche en bord de mer : 20 mètres sépareront chaque pêcheur dans chaque secteur. Il est interdit de  
pénétrer dans l’eau au-dessus du genou. La pêche doit être pratiquée sur la partie sèche de la 
plage. 

 Matériels Conseillés  

•    Cannes de surf-casting de 4 à 5 m.   
•    Trépieds et piques pour le sable.  
•     Waders.  
•    Plombs de 100 à 200 gr (châtaignes, grappins dégrafables ou non,  etc....)  
•    Hameçons de 6 à 2/0.  
•    Lampe frontale (manche de nuit).  

 

Appâts  

Les appâts sont inclus dans les frais d’engagement.  
Tous les vers marins ainsi que certains crustacés sont d'excellents appâts.  
Jumbo, Dure, 1/2 dure, Américains, pour tous les poissons de jour et de nuit.  
 
Appâts normalement sélectionnés pour le championnat: 

- 1 boite dures, 1 boite d’américain, 3demi-dures. 
 

Magasin de pêche à Mimizan : 
- Ocean.com rue du lac 40200 Mimizan 

 

Poissons   

Tout dépendra de l'état de l'océan et de la météo à cette époque : septembre est généralement un 
excellent mois pour la pêche. Sur notre côte, les prises sont principalement constituées de soles, de 
bars francs et mouchetés, de mulets, de daurades, de turbots, de marbrés, d’orphies. 

Comptabilisation des prises 

Le championnat se déroulera en « catch and release » Cependant toutes les prises seront 
comptabilisées. 
Tous les poissons seront mesurés et remis à l’eau. Il sera attribué le nombre de points correspondant 
à la relation taille poids du type de poisson pêché. 
Poissons de moins de 15 centimètres : 1point. 
 



 

MONTAGES UTILISÉS 

                   Montage 1                  Montage 2  

                           

Montage 1 : Corps de ligne 40 à 50 centièmes, avançons fluorocarbone 20 à 25 centièmes ou 
amnesia 2,7kg. Longueur 70 à 100 cm, hameçons tige courte  6 à 8. 

Montage 2 : Mêmes caractéristiques sauf avançons de longueur 120 à 200 cm 

Autres matériels : rolling n°12, plomb types « portugais » de 125 à 200gr 

 



 

 

 



 



 

 

 

PROGRAMME 

 

 

 

  Samedi 19 septembre  

• 14h     Réception des équipes engagées et émargement   
   Distribution des logements   

• 20 h    Repas  

  Dimanche 20 septembre   

• de 7 h  à 9 h  Petit déjeuner  
• 10 h    Réunion des Capitaines  
• 12 h 30  Repas  
• 17 h    Cérémonie d’ouverture, défilé 
• 20 h 30   Repas  

  Lundi 21 septembre  

• de 7 h à 9 h  Petit déjeuner  
• 12 h    Repas 
• 13h   Distribution des appâts et paniers repas 
• 16 h - 20 h  Manche d’entraînement 
• 21 h 30     Classement  

  Mardi 22 septembre  

• de 7 h  à 9 h  Petit déjeuner  
• 12 h    Repas  
• 15 h   Distribution des appâts et paniers repas 
• 18 h - 22 h          Manche 1  
• 23 h 30    Classement  

 

 

 

 



 

 

Mercredi 23 septembre  

• de 7 h  à 9 h  Petit déjeuner 
• 12 h    Repas  
• 15 h 00   Distribution des appâts et paniers repas 
• 18 h - 22 h  Manche 2  
• 23 h 30   Classement 

 

  jeudi 24 septembre  

• 05 h30   Petit-déjeuner  
• 06 h     Distribution des appâts et paniers repas 
• 9 h - 13 h   Manche 3 
• 14 h 30    Classement 
• 20 h    Repas  

 

     

  Vendredi 25 septembre 

• 5 h 30   Petit déjeuner  
• 6 h 00   Distribution des appâts et paniers repas 
• 9 h - 13h   Manche 4  
• 14 h   Classement    
• 19 h 00   Cérémonie de clôture et remise des récompenses  
• 20 h 30   Banquet et animation 

  

  Samedi 26 septembre 

• 8 h 00   Petit déjeuner et départ des équipes 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

COÛT DU SÉJOUR 

 

• Prix par concurrent : 800 € 
(Pension complète + banquet) 

 
• Prix par Capitaine et accompagnant : 690 € 

(Pension complète + banquet) 
 

• Prix par équipe sans frais hôtel : 1750 € 
(Sans la nuitée, sans petit déjeuner, sans repas de midi (ou panier repas) 

 sans le repas du soir et sans banquet final) 
 

• Prix par Compétiteur sans les frais d’hôtel : 350€ 
(Sans la nuitée, sans le petit déjeuner, sans repas de midi (ou panier repas) 

 sans le repas du soir et sans banquet final) 
 

• Prix par Capitaine et réserve  sans les frais d’hôtel : 150€ 
(Sans la nuitée, sans le petit déjeuner, sans repas de midi (ou panier repas) 

 sans le repas du soir et sans banquet final) 
 

• Prix journée supplémentaire hors forfait : 80€ 
(Pension complète) 

 
• Prix banquet final : 60€ 

 
• Panier repas : 15€ 

 
Nota : pour les jours supplémentaires possibilité de remplacer un repas par un panier repas. 

(Sur réservation) 
 

Ces sommes seront envoyées en même temps que le dossier d’inscription 

- Avant le 01/06/2020. 

 

 

Contact organisation 

 

mimizan2020cdm@gmail.com 

mailto:mimizan2020cdm@gmail.com


 

 

MODALITÉS DE PAIEMENT 

 

Tous les paiements seront effectués par virement bancaire à l’attention de : 

 

 

SURF CASTING CLUB MIMIZANAIS 
 

 

DOMICILIATION : BPACA MIMIZAN – 00125 

 

CODE BANQUE CODE GUICHET NUMERO DE COMPTE CLE RIB 

10907 00405 00020076828 09 

 

 

   IBAN :                                   FR76 1090 7004 0500 0200 7682 809 

   Adresse SWIFT (BIC) :  CCBPFRPPBDX 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

INFORMATION HÉBERGEMENT 

 

Les personnes ou les équipes souhaitant un hébergement sur les lieux du Championnat du Monde  avant le 

19 septembre et après le 26 septembre devront remplir le formulaire : Journées et nuitées supplémentaires 

joint au dossier. 

 

Votre Site d’Hébergement : 

 

  

 

 

 

CEVEO 

18 Rue des Marsouins 40 200 MIMIZAN 



 

FICHE D’INSCRIPTION / REGISTRATION FORM 

 

• Return before  / Remettre avant le 

01/06/2020 

Country / Pays :. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Federation :. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

 

 Prénom /Name Nom / Surname 

1   

2   

3   

4   

5   

R   

 

Capitaine d’Équipe et Délégué  / Team Manager and Representative  

 

Prénom / Name  Nom / Surname  

  

  

 

Signature :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

La signature du présent document par la fédération vaut autorisation de celle-ci et des compétiteurs pour la 
publication de leurs coordonnées (Noms et Prénoms) sur les listes des participants et des classements 
établis par l’organisateur et publié par FIPS-Mer. 

DOSSIER ADMINISTRATIF  À ADRESSER À: 
mimizan2020cdm@gmail.com 

 

mailto:mimizan2020cdm@gmail.com


 

 

 

FICHE D’INSCRIPTION / REGISTRATION FORM  

 ACCOMPAGNANTS – ESCORTS 

 

•  Return before /Remettre avant le 

01/06/2020 

Country /Pays :. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Federation  :. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

 

Prénom / Name  Nom / Surname  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

 

 

DOSSIER ADMINISTRATIF EST À ADRESSER À: 

mimizan2020cdm@gmail.com 

 

mailto:mimizan2020cdm@gmail.com


 

 

NUITÉES  SUPPLEMENTAIRES / ADDITIONAL DAYS  

 

 Prix Nombre Total Indiquer les dates 

Nuitée + Pension complète 80,00 €                    €  

     

  TOTAL                   €  

 

FICHE RÉCAPITULATIVE  

 

 Prix Nombre Total 

Concurrents 800 € 
  

Remplaçant 690 € 
  

Capitaine 690 € 
  

Concurrents sans frais d’hôtel 350 € 
  

Capitaine et réserve sans frais d’hôtel 150 € 
  

Equipe (5pêcheurs) sans frais d’hôtel 1750 € 
  

Journées supplémentaires 80 € 
  

Banquets supplémentaires 60 € 
  

 
 

Total 
 

 

Date arrivée de la délégation : 

 

DOSSIER ADMINISTRATIF À ADRESSER À: 

mimizan2020cdm@gmail.com 

mailto:mimizan2020cdm@gmail.com


 

 

APPATS / BAITS  

 

 

 

RESERVATION OBLIGATOIRE 

 

La commande des appâts avant la compétition se fera obligatoirement sur cette 
adresse : tucderose@gmail.com 

 

Prix d’un lot d’appâts :  26€ 

3 boites de demi dures  + 1boite de dures  +  1 boite américains 

 

Prix des appâts par boites :  

 

Demi-dures 1boite 4,5€ 
dures 1boite 5,5€ 

américains 1boite 7€ 
   

 

mailto:tucderose@gmail.com


 

 

COMMANDE 

 

PAYS 
   

Date pour retirer les appâts 
   

APPÂTS PRIX Nombre Total 

Demi-dures 4,5 €   

Dures 5,5€   

Américains 7 €   

LOTS : 3DD + 1D + 1Américain 26 €   

  TOTAL  

 

Envoyer ce document par mail à tucderose@gmail.com 

 

Règlement par virement bancaire 

 

DOMICILIATION : MIMIZAN – 00981 

CODE BANQUE CODE GUICHET NUMERO DE COMPTE CLE RIB 

13306 00981 23091930935 70 

 

   IBAN :                                   FR76 1330 6009 8123 0919 3093 809 

   Adresse SWIFT (BIC) :  AGRIFRPP833 

 

mailto:tucderose@gmail.com


 

 

 

RECOMMANDATIONS CLÉS EN MATIÈRE DE LUTTE CONTRE LE DOPAGE 

Les sportifs qui prennent des médicaments sont tenus de vérifier si ceux-ci figurent sur la liste des 

substances et méthodes interdites par l'AMA. 

Des précautions particulières doivent être prises lors de la prise d'antihypertenseurs, en particulier 

de diurétiques, qui sont disponibles à la fois comme préparations individuelles et en association avec 

d'autres médicaments normalement autorisés. Les diurétiques sont toujours interdits. 

Pour ces raisons, chaque athlète ou fédération nationale doit vérifier la liste des substances interdites 

et, si nécessaire, demander une autorisation d’usage à des fins thérapeutiques (TUE). L'exemption 

pour usage thérapeutique doit être accordée avant de prendre une substance interdite. 

L’autorisation d’usage à des fins thérapeutiques doit être soumise 30 jours avant la participation aux 

championnats. Les formulaires de demande doivent être remplis avec soin et avec la permission de 

votre médecin. Le certificat ou l'ordonnance d'un médecin n'autorise pas en soi l'athlète à utiliser la 

substance ou la méthode interdite. 

La demande doit être remplie en français ou en anglais et envoyée directement au bureau du 

président de la CIPS. 

Courriel : office@cips-fips.com 

Tout athlète a le droit de pratiquer un sport propre. 

WORLD ANTI DOPING AGENCY https://www.wada-ama.org/fr 

 

https://www.wada-ama.org/fr

